
 

 

 

OFFRE D’EMPLOI 

 

 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SEVRE & LOIRE 

RECRUTE UN AGENT CHARGE DE CONTRÔLE EN ASSAINISSEMENT (H/F) 
 Poste à temps complet  

Emploi permanent 

Cadre d’emplois d’Adjoint Technique 

 

Territoire situé en périphérie nantaise, la Communauté de communes Sèvre & Loire comprend 

48 000 habitants, 11 communes, 200 agents.  

L’organisation des services se déploie en 5 pôles : Environnement et Patrimoine auquel 

appartient le poste proposé, Ressources, Aménagement et Attractivité du territoire, Animation 

du territoire et Solidarités. 

La Communauté de commune Sèvre et Loire recherche un agent chargé de contrôle sur les 

installations d’assainissement non collectif et collectif dans le cadre d’un renforcement de son 

service Eau & Assainissement.  

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

DESCRIPTION DU POSTE 

Sous la responsabilité du Manager du service Eau & Assainissement (7 agents), votre mission 

principale, sera de réaliser des contrôles de conformité sur des installations d’assainissement 

collectif et non collectif. Le détail des missions est présenté ci-dessous. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (60 % du temps) 

 

Contrôler les installations d'assainissement non collectif en application du règlement de la collectivité, 

dans un objectif de conseil aux usagers et de protection de l'environnement et de la salubrité 

publique. 

 

• Contrôle de la conformité au règlement d'assainissement non collectif des installations 

existantes 

– Réaliser des contrôles périodiques ; 

– Réaliser des diagnostics avant ventes immobilières ; 

– Rédiger les rapports de contrôle et les certificats de conformité ; 

– Participer à l'évaluation du patrimoine (état et nombre de dispositifs d'assainissement 

autonome) et des risques pour l'environnement ; 

– Intervenir pour sensibiliser les usagers aux problématiques de l'assainissement non collectif et à 

la réglementation ; 

– Renseigner le public sur toute demande technique ou réglementaire nécessaire à la conformité 

d'une installation existante ; 

– Suivre et mettre à jour de la base de données informatique : usage d’un logiciel métier 

spécifique (Ypresia) et d’un logiciel SIG. 

 

• Ponctuellement : renfort pour les autres missions du SPANC 

– Réaliser des contrôles de conception et de bonne exécution des travaux lors des réhabilitation 

ou du neuf ; 

– Aider à l'instruction des dossiers de travaux des pétitionnaires (construction ou réhabilitation d'un 

assainissement autonome) : 

– vérification de la compatibilité des travaux projetés avec l'environnement naturel ; 

– Renseigner le public sur toute demande technique ou réglementaire pour les projets neufs ou 

de réhabilitation ; 

– Echanger, renseigner et sensibiliser les entreprises qui interviennent sur les équipements 

d’assainissement non collectif (vidangeur, travaux publics,…) 
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ASSSAINISSEMENT COLLECTIF (40 % du temps) 

 

• Contrôler les installations existantes 

– Vérifier la conformité des raccordements : contrôles des réseaux d’eaux pluviales et d’eaux 

usées chez les particuliers et les professionnels ; 

– Renseigner le logiciel métier (identique à celui de l’assainissement non collectif) ; 

– Utiliser le logiciel SIG : 

– Assurer le respect du règlement de la collectivité en matière d’assainissement collectif. 

• Instruire les demandes d’urbanisme 

– Vérifier les possibilités de raccordements : visites sur site, lecture de plan, utilisation de logiciel SIG ; 

• Ponctuellement : interventions sur les réseaux (débouchage, passage caméras,…) 

L’attention des candidats est portées sur le fait que sur les 6 premiers mois, les missions seront 

essentiellement celles de l’assainissement collectif. 

SAVOIRS 

– BAC/ BAC Pro minimum en métiers de l'eau, BTS domaine de l’eau apprécié 

– Débutant(e) accepté(e) 

– Connaissance et expérience dans le domaine de l’assainissement collectif ou non collectif 

appréciées ; 

– Permis VL indispensable (nombreux déplacements sur tout le territoire de la Communauté de 

communes) 

– Entretenir un bon relationnel avec les usagers dans le souci de l’image de collectivité et savoir 

rappeler avec diplomatie le cadre et les règles de bon fonctionnement 

– Être à l’aise avec l’outil informatique : utilisation d’un logiciel métier et d’un logiciel SIG 

 

SAVOIR ETRE 

– Autonome et en capacité de prendre des initiatives, tout en appréciant le travail collectif au 

sein d’une équipe 

– Sens de la pédagogie et goût pour le contact humain : diplomatie, conseil et écoute 

– Apprécier le travail de terrain en extérieur 

– Rigueur  

– Investi(e) dans votre travail, vous êtes digne de confiance 

 

CONDITION D’EXERCICE 

– Des formations internes, ainsi qu’un accompagnement, seront assurés pour faciliter la prise de 

poste 

– Lieu d’embauche : Centre Technique Communautaire de Divatte-sur-Loire 

– Déplacements sur l’ensemble du territoire de la Communauté de communes 

– Horaires réguliers sur journée : 8h00 – 12h00 / 13h00 – 17h00 

– Port d’EPI 

– Temps complet 

– Prise de poste souhaitée au 1er juillet 2021 

 

Date du 1er entretien de recrutement : 12/05/2021 

 

Pour plus de renseignements, contacter 
Nolwenn LE POLLES (service ressources humaines) par mail : rh@cc-sevreloire.fr ou téléphone au 

02.51.71.92.12  

Cédric Moyer, Manager Service Eau & Assainissement au 02 51 71 75 71 

 

Lettre de motivation et CV (merci de privilégier le mail : rh@cc-sevreloire.fr) à l’attention 

de Madame la Présidente de la Communauté de communes Sèvre & Loire 

1 place Charles de Gaulle 44330 VALLET avant le 05/05/21 
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